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Edito du Maire 

 

 

 

 

Chères Luzancéennes, Chers Luzancéens,  

 

 En ce début d'année, il est courant de prendre un moment pour réfléchir aux résolutions, aux 

objectifs et aux aspirations pour les mois ¨ venir. Côest une p®riode propice ¨ titre personnel pour se 

fixer de nouveaux défis.   

 Côest aussi la p®riode de lôann®e pour le conseil municipal de travailler sur les nouveaux       

projets pour la commune, dôinvestir, sans pour autant augmenter vos imp¹ts. Cela reste un d®fi, car 

les dotations de lô£tat diminuent dôann®e en ann®e, nous contraignant ¨ prioriser nos actions et,     

parfois, ¨ reporter certains projets   

 Lors des vîux le 28 janvier dernier jôai eu lôoccasion de pr®senter notre futur projet de cr®ation 

dôune cantine scolaire, de r®novation thermique de lô®cole et renaturation de la cour de lô®cole.   

 Côest un projet financi¯rement ambitieux mais indispensable. Nos b©timents mal isol®s sont 

des "passoires thermiques" qui présentent une forte consommation d'énergie pour le chauffage et un 

inconfort pour leurs occupants lors des fortes chaleurs. La cantine devenue nécessaire pour accueillir 

tous les enfants scolarisés à Luzancy, et ainsi éviter des transports le midi pour les plus petits.   

 Nous avons la chance dô°tre soutenus financi¯rement par Monsieur Sabry Hani notre nouveau 

sous-préfet de Meaux, ainsi que par Monsieur Ugo Pezzetta en sa qualité de Président de la        

Communaut® dôagglom®ration Coulommiers Pays de Brie.  

 Je les remercie vivement pour la confiance quôils nous accordent.   

 Parall¯lement nous poursuivrons nos travaux dôam®nagements des rues, du parc, de             

r®novation des logements de la commune comme derni¯rement lôappartement du 14 rue de la Mairie 

enti¯rement remis en ®tat, de lô®clairage public, afin dôam®liorer le cadre de vie et dôoffrir un             

environnement plus agréable pour tous les habitants.  

 Environnement quôil appartient ¨ tous de pr®server par des gestes simples du quotidien en   

veillant ¨ la propret® de nos rues et de nos espaces publics.  

 

           Joëlle Canini  
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Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 

PROCES-VERBAL DE LA RÉUNION  
DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU  27 SEPTEMBRE 2024 
____________________ 

 
Le vingt-sept septembre deux mille vingt-quatre à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune 
de Luzancy, r®guli¯rement convoqu®, sôest r®uni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de 
ses séances, sous la présidence de Madame Joëlle CANINI, Maire,   
 
Présents : Adjoints : M. Derrien Nicolas, M. Beauvois Jocelyn, Mme Vicky Giraud, 

Conseillers : M. Vuillemin Philippe, M. Davoust Éric, Mme Plouin Angélique,  

     M. Couderc Jérémy, 

formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés :  
-      M. Urbain Patrice donne pouvoir à Mme Giraud Vicky 

-      Mme Hérault Laurence donne pouvoir à Mme Canini Joëlle 

-      Mme Kaluzny Ludivine donne pouvoir à Mr Derrien Nicolas 

-      Mme Morel Camy donne pouvoir à Mme Plouin Angélique 

-      Mme Koutouan Armande donne pouvoir à Mr Beauvois Jocelyn 

-      Mme Quentin Fanny 

- M. Fickinger Romain 

      

Secrétaire de séance : Mme Giraud Vicky 
 
Quorum : 
Nombre de conseillers en exercice : 15 
Présents : 08             

Ordre du jour :   Autorisations sp®ciales dôabsence - Consultation pour avis sur le projet de plan des 
mobilités en Ile de France arrêté en Conseil Régional - Limitation de lôexon®ration de deux ans en fa-
veur de constructions nouvelles ¨ usage dôhabitation - D®signation dôun mandataire pour la gestion 
des biens locatifs de la commune - Convention de mise à disposition de moyens aux communes re-
groupées du regroupement pédagogique intercommunal Reuil-en-Brie/Luzancy - D®signation dôun 
AMO : Travaux de r®novation thermique de lô®cole -  D®signation dôun AMO : Construction dôune can-
tine scolaire - Décision modificative n° 1, R®habilitation dôun logement communal : choix des entre-
prises - Convention de participation des communes pour les interventions musicales en milieu scolaire 
-  
Adhésion au contrat-groupe dôassurance des risques statutaires propos® par le CDG77 - Demande de 
subvention de lôassociation Filthy Thirteen - Régularisation de la régie des recettes de cantine - Con-
vention dôaccompagnement num®rique sur  
mesure de lôincubateur des territoires avec lôagence nationale de la coh®sion des territoires (ANCT). 

                            ************* 
 
Approbation du Procès-Verbal de la séance du 28 juin 2024 

Le Conseil Municipal approuve ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s le Proc¯s-Verbal de la 
séance du 28 juin 2024. 

              ************ 
Délibération n° S5/1-2024 : Autorisations sp®ciales dõabsence 
Le projet de délibération a été retiré lors du dernier conseil car les conseillers municipaux souhaitaient 
lô®tudier de mani¯re plus approfondie. Les modifications du CDG ont ®t® reprises dans leur int®gralit® 
ainsi que toutes les observations des conseillers municipaux dans ce nouveau projet soumis au vote 

Votants :      13 
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Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L622-1 et suivants, 
Vu lôarticle L.2 du Code Général de la Fonction Publique concernant les agents contractuels Vu la loi 
n° 2023-62 du 19 juillet 2023, 
Vu lôavis du Comité Social Territorial en date du 23 avril 2024, 
Le Maire rappelle : 
Le législateur a entendu instaurer des autorisations spéciales dôabsences pour les agents publics, liées 
à la parentalité et à certains évènements familiaux. 
La loi ne fixant pas de modalit®s dôoctroi et dans lôattente dôun d®cret dôapplication, les assembl®es 
délibérantes des collectivités territoriales et des établissements publics doivent les instaurer localement 
après délibération. 
Il est donc propos® dôoctroyer des autorisations sp®ciales dôabsence aux agents de la collectivit® dans 
les conditions définies ci-dessous : 
Article 1 ð Agents éligibles 
Lôoctroi dôune autorisation sp®ciale dôabsence peut °tre accord®e ¨ tout agent : titulaires, stagiaires, 
contractuel de droit public, auxiliaires, à temps complet, non complet ou partiel. 
Les agents de droit privé relèvent des dispositions du Code du Travail. 
Article 2 ð Conséquences de lõASA sur le temps de travail et la carrière de lõagent 
Le bénéficiaire dôune autorisation dôabsence ne cesse pas dô°tre « en activité de service », ce 
qui emporte les conséquences juridiques suivantes : 
Lôabsence est consid®r®e comme service accompli (conservation des droits attach®s ¨ la position de 
lôagent), 
La durée de lôautorisation dôabsence nôest pas imputée sur celle des congés annuels dus à lôagent, 
LôASA place lôagent en situation régulière dôabsence : il ne peut faire lôobjet dôune retenue pour 
absence de service fait. 
Toutefois, ces autorisations spéciales d'absence n'entrent pas en compte dans le calcul des con-
g®s annuels (elles ne g®n¯rent pas de droits) ¨ l'exception de celles relatives au d®c¯s dôun enfant. 
De m°me, le temps dôabsence occasionn® par ces ASA ne g®n¯re pas de jours de r®duction du temps 
de travail (RTT) sauf dispositions contraires. 
Article 3 ð Modalités dõoctroi des ASA 
Lôoctroi dôune autorisation spéciale dôabsence est accordé sous réserve de la présentation 
de justificatifs et des n®cessit®s de service, ¨ lôexception des autorisations dôabsences li®es au d®c¯s 
dôun enfant, qui sont octroy®es de droit ¨ lôagent. 
Les autorisations dôabsences qui se d®comptent en jours, ind®pendamment du temps de travail pr®vu 
sur les jours en question, doivent être prises de manière continue et ne sont pas récupérables. 
Le jour de l'événement est normalement inclus dans le temps d'absence, mais lôautorit® territoriale 
peut ®galement d®cider de lôoctroyer pour assurer la continuit® de service sur une autre p®riode, dans 
un d®lai dôun mois ¨ compter de la date de lô®v¯nement (sauf dispositions contraires). 
Lôautorit® territoriale peut ®galement accorder un d®lai de route pour les d®c¯s, de 48 heures maxi-
mum aller-retour en fonction du lieu de lô®v¯nement, aux agents b®n®ficiant dôune autorisation  
 
dôabsence. Un ®v¯nement familial se produisant durant les cong®s de l'agent ne donnera pas droit ¨ 
r®cup®ration de lôASA. 
Article 4 ð Durée des ASA 
Les durées dôabsence sont les suivantes, sans compter le délai supplémentaire mentionné à lôarticle 3  

: 

Nature de lõ®v¯nement Durée de lõASA 

Liées à des événements familiaux 

  

  
Mariage ou PACS 

De lôagent (une seule autorisation par an) 5 jours ouvrables 

Dôun enfant de lôagent ou du conjoint 2 jours ouvrables 

Dôun ascendant, frère, sîur, beau-frère, 

belle-sîur, neveu, ni¯ce, petit-fils, petite- fille, oncle, 

tante de lôagent ou du conjoint 

1 jour ouvrable 



 

6 

Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 

Nature de lõ®v¯nement Durée de lõASA 

Liées à des événements familiaux 

Du conjoint ou partenaire de pacs 5 jours ouvrables   

  
  
  
Dôun enfant de lôagent ou dôun enfant du conjoint de 
lôagent dont lôagent a la charge effective et perma-
nente 

-7 jours ouvrés si lôenfant a 
moins de 25 ans 

-7 jours ouvrés si lôenfant a 
plus de 25 ans 

-8 jours complémentaires 
dans les deux cas, à prendre 
dans lôann®e 

suivant le décès 

  

Du père, de la mère de lôagent ou du conjoint 
3 jours ouvrables   

Des autres ascendants de lôagent ou du conjoint 
1 jour ouvrable   

Du gendre, de la belle-fille de lôagent ou du conjoint 
1 jour ouvrable   

Dôun frère, dôune sîur 3 jours ouvrables   

Dôun oncle, dôune tante, dôun petit-fils, dôune petite 

fille, dôun neveu, dôune ni¯ce, dôun beau-fr¯re, dôune 

belle-sîur 

1 jour ouvrable   

Annonce de la survenue dôun handicap, dôune pa-
thologie chronique nécessitant un apprentissage 
th®rapeutique ou dôun 

cancer 

  

 Dôun enfant 

  

  
5 jours ouvrables 

  
Garde dôenfant (soigner un enfant malade ou en 
assurer momentanément la garde) 

  
 Enfant de moins de 16 ans ou 
handicapé (autorisation an-
nuelle par famille, indé-
pendamment du nombre dôen-
fants) 

1 fois  les obligations heb-
domadaires + 1 jour (6 jours pour
  un agent travaillant sur 5 
jours) Durée doublée si lôagent as-
sume seul la charge de lôenfant ou 
si le conjoint ne  bénéficie  pas 
dôune 

telle autorisation 

   
Congé de proche aidant 

Dôun ascendant, descendant 
ou dôune personne partageant 
son domicile souffre dôun 
handicap ou dôune perte dôau-
tonomie dôune particuli¯re 
gravité 

Cong® non r®mun®r® dôune dur®e de 
trois mois renouvelabledans la 

limite dôun an sur lôensemble de la 

carrière 

  

  

Liées à des évènements de la vie courante et des motifs civiques 

Concours et examens en rapport avec lôadministration locale (dans la limite dôun 

concours ou examen par an) 

Jours des épreuves et 

veille de lô®crit 

Examens médicaux obligatoires dans le cadre de la surveillance médicale de la 
grossesse et des suites de lôaccouchement 

Durée de lôexamen (dans la
limite de 3 examens 
pour le conjoint) 
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Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 

Aménagement des horaires de travail pendant la grossesse -A compter du 1er jour du 3ème 
mois de grossesse, lôagent peut 
bénéficier compte tenu des néces-
sités horaires de service, sur avis 
du médecin du travail de facilités 
dans la répartition des horaires de 
travail dans la limite 

dôune heure par jour de service. 
Ces autorisations ne sont pas 
récupérables. 

-Durée des séances préparatoires 
à lôaccouchement 

psychoprophylactique : autorisa-
tions accordées après avis du 
médecin du travail lorsque ces 
séances ne peuvent pas avoir lieu 
en dehors des heures de 

travail. 

Actes médicaux nécessaires à la PMA Pour lôagent Durée des actes médicaux néces-

saires 

Pour lôagent, son conjoint, son partenaire de 
PACS, ou la personne vivant maritalement 
avec la femme 

qui reçoit une assistance médicale à procré-

ation 

Trois des actes médicaux néces-
saires maximum à chaque proto-
cole 

dôassistance médicale à la procré-

ation. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, ̈  lôunanimit® des membres présents et représentés : 
-D®cide dôinstaurer des autorisations sp®ciales dôabsence au profit des agents dans les conditions 
précisées dans la présente délibération ; 
-Autorise Mme le Maire ¨ mandater les d®penses n®cessaires ¨ lôapplication de cette d®lib®ration ; 
-Charge lôautorit® territoriale de veiller ¨ la bonne ex®cution de la pr®sente d®lib®ration. 
 
Délibération n° S5/2-2024 : Consultation pour avis sur le projet de plan des mobilités en Ile de 
France arrêté en Conseil Régional 
« Ile de France mobilités è est lôorganisatrice de la mobilit® sur tout le territoire francilien et d®pend de 
la R®gion Ile de France. Les objectifs du plan de mobilit® sôorganisent autour du d®veloppement du-
rable et doivent appliquer les législations en vigueur (loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérè-
glement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets) 
Le plan de mobilité doit aussi appliquer les différents schémas directeurs : Plan de déplacements  
urbains dôIle de France (PDUIF, Sch®ma directeur de la r®gion Ile-de-France (SDRIF) et Schéma di-
recteur de la région Ile-de-France environnemental (SDRIF-E), Plan de Protection de lôAtmosph¯re 
(PPA) dôIle de France, Sch®ma r®gional climat air ®nergie (SRCAE), 
Le 6 f®vrier 2024, le Conseil dôAdministration dôIle de France Mobilit®s a d®lib®r® son Projet de Plan 
des mobilités en Ile-de-France 2030 et le Conseil R®gional dôIle de France a arr°t® ce projet par d®li-
bération du 27 mars 2024. La Région Ile-de-France sollicite maintenant lôavis de toutes les communes 
franciliennes sur le projet de Plan des mobilit®s dôIle de France arr°t® par le conseil r®gional 
La commune a 6 mois pour rendre son avis ¨ compter de la r®ception de la demande, soit jusquôau 
10/12/2024. 
Vu le Code des Transports et notamment son article L 1241-1 d®signant lô®tablissement public ç Ile 
de France mobilités » comme organisatrice unique de la mobilité sur tout le territoire francilien, 
Vu le Code de lôenvironnement, 
Vu le Code de lôUrbanisme, 
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Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 

Vu la loi n° 2019-1428 du 244 d®cembre 2019 dôorientation des mobilit®s portant cr®ation des plans 
de mobilité destinés à remplacer les plans de déplacement urbains, 
Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets, 
Vu la d®lib®ration nÁ 2007/0945 relative ¨ lô®valuation du Plan de d®placements urbains dôIle de 
France (PDUIF) et au lancement de sa révision,  
Vu la délibération n° CR 36-14 du 19 juin 2014 du Conseil r®gional dôIle-de-France ayant approuvé le 
PDUIF 2010-2020, 
Vu la délibération n° 2017/612 du 03 octobre 2017 ayant validé la feuille de route 2017-2020 du 
PDUIF, 
Vu la délibération n° 20220525-071 du 25 mai 2022 ayant décidé la mise en révision du PDUIF en 
vue de lô®laboration du Plan des mobilit®s en Ile-de-France 2030, 
Vu la délibération n° CR 2021-067 du 17 novembre 2021 du Conseil r®gional dôIle de France enga-
geant la révision du Schéma directeur de la région Ile-de-France (SDRIF) et lô®laboration du SDRIF-E, 
Vu la délibération n° CR 2023-028 du 12 juillet 2023 du Conseil r®gional dôIle de France arr°tant le 
projet de Schéma directeur de la région Ile-de-France environnemental ou SDRIF-E, 
Vu le projet de Plan de Protection de lôAtmosph¯re (PPA) dôIle de France 2022-2023 soumis pour avis 
à Ile de France Mobilités, 
Vu la révision en cours du Schéma régional climat air énergie (SRCAE), 
Vu la d®lib®ration du Conseil dôAdministration dôIle de France Mobilit®s nÁ 20240206-024 en date du 
06 février 2024 portant Projet de Plan des mobilités en Ile-de-France 2030, 
Vu la d®lib®ration du Conseil R®gional dôIle de France nÁ CR 2024-002 du 27 mars 2024 arrêtant le 
projet de plan des mobilités proposé par Ile-de-France Mobilités, 
Vu le courrier de la Région Ile-de-France en date du 5 juin 2024 re­u le 10 juin 2024 sollicitant lôavis 
du Conseil Municipal de Luzancy sur le projet de Plan des mobilit®s dôIle de France arr°t® par le con-
seil régional, 
Considérant la délibération n° CR 2024-002 du Conseil R®gional dôIle de France, 
Considérant les pièces constitutives du projet de plan de mobilité accessibles sur le lien dématériali-
sé : https://www.iledefrance.fr/toutes-les-actualites/plan-des-mobilites-en-ile-de-france-en-route-vers-
le-zero-carbone dont les conseillers municipaux ont pris connaissance, 
Apr¯s avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s  
décide : 
-Dô®mettre un avis favorable sur le projet de Plan des Mobilit®s en Ile de France, 
-Dôautoriser Madame le Maire ¨ signer tout document relatif ¨ la pr®sente d®lib®ration. 
Délibération n° S5/3-2024 : Limitation de lõexon®ration de deux ans en faveur de constructions 
nouvelles ¨ usage dõhabitation 
Les nouvelles constructions reconstructions et additions de constructions ¨ usage dôhabitation sont 
exonérées de taxe foncière sur les propriétés bâties durant les deux années qui suivent celle de leur 
ach¯vement. Les communes peuvent par d®lib®ration et pour la part qui leur revient r®duire lôexon®ra-
tion a 40% 50% 60% 70% 80% ou 90% de la base imposable. Les immeubles concernés sont alors 
imposables pour la part communale de la taxe foncière sur les propriétés bâties dès le 1er janvier de 
lôann®e suivant celle de leur ach¯vement. 
La délibération doit être prise avant le 1er octobre de lôann®e N pour °tre applicable ¨ lôann®e N+1 
Madame le Maire expose les dispositions de lôarticle 1383 du Code G®n®ral des Imp¹ts permettant au 
conseil municipal de limiter lôexon®ration de deux ans de taxe fonci¯re sur les propri®t®s b©ties en 
faveur des constructions nouvelles, additions de construction, reconstructions et conversion de bâti-
ments ruraux en logements, en ce qui concerne les immeubles ¨ usage dôhabitation. 
La délibération peut limiter ces exonérations uniquement pour ceux de ces immeubles qui ne sont pas 
financ®s au moyen de pr°ts aid®s de lôEtat pr®vus aux articles L301-1 L 301-6 du Code de la Cons-
truction et de lôhabitation ou de pr°ts conventionn®s. 
Vu lôarticle 1383 du Code G®n®ral des Imp¹ts, 
Vu lôexpos® de Madame le Maire 
Apr¯s avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s  
décide : 
-De limiter lôexon®ration de deux ans de la taxe fonci¯re sur les propri®t®s b©ties en faveur des cons-
tructions nouvelles, additions de construction, reconstructions et conversions de bâtiments ruraux en 
logement à 50 % de la base imposable en ce qui concerne tous les immeubles ¨ usage dôhabitation.  
-Dôautoriser Madame le Maire ¨ signer tout document relatif ¨ la pr®sente d®lib®ration et de la notifier 
aux services de lôEtat concern®s. 
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Délibération n° S5/4-2024 : D®signation dõun mandataire pour la gestion des biens locatifs de la 
commune 
La gestion des biens locatifs effectuée par la Société Foncia ne convient pas à la commune aussi bien 
pour le suivi des litiges que pour les demandes des locataires et la facturation des charges. 
La commune a lancé une consultation et deux agences ont répondu : ORPI et IMMO7. Lô®tude des 
deux propositions est présentée aux conseillers municipaux. 
 
Vu la d®lib®ration nÁ S7 49/2020 du 27 ao¾t 2020 portant d®cision de confier la gestion de lôensemble 
des biens immobiliers locatifs de la commune ¨ lôAgence Fontenoy Immobilier, 
Vu la délibération n° S5/12-2022 du 07 octobre 2022 prenant acte de la reprise des mandats de ges-
tion de la commune par la Soci®t® Foncia qui a rachet® lôAgence Fontenoy Immobilier, 
Considérant que les prestations proposées par la Société Foncia ne correspondent pas aux attentes 
de la commune, 
Consid®rant les propositions des soci®t®s Immo7 et Orpi r®ponses re­ues ¨ lôissue de la consultation 
lancée par la commune de Luzancy 
Consid®rant lôavis de la commission finances et de la commission travaux 
Apr¯s avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s : 
-D®cide de d®noncer lôensemble des mandats de gestion d®tenus par la Soci®t® Foncia ¨      compter 
du 31 décembre 23024, 
-Décide de retenir la société la société Immo7 dont les prestations proposées et le montant des pres-
tations correspondent aux attentes, comme gestionnaire des biens locatifs de la commune à compter 
du 1er janvier 2025, pour une dur®e dôun an renouvelable trois fois annuellement par tacite reconduc-
tion, 
 
-Autorise Madame le Maire à dénoncer les mandats de gestion conclus avec la Société Foncia et à 
signer les mandats de gestion avec la société Immo7 ainsi que tout document afférent à la présente 
délibération. 
 
Délibération n° S5/5-2024 : Convention de mise à disposition de moyens aux communes re-
groupées du regroupement pédagogique intercommunal Reuil-en-Brie/Luzancy 
Cette convention est une convention tripartite la CACBP qui assure pour le compte des communes de 
Reuil-en-Brie et de Luzancy la gestion des achats pour le RPI : fournitures scolaires, produits dôentre-
tien, sorties scolaires... et frais de secrétariat. La perception nous demande de délibérer pour régulari-
ser cette convention pour permettre la prise en charge des mandats émis au profit de la CACBP. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Locales, 
Vu la proposition de convention de la Communaut® dôAgglom®ration pour fixer les modalit®s de refac-
turation de la mise à disposition de moyens financiers et humains aux deux communes du Regroupe-
ment Pédagogique Intercommunal Reuil en Brie et Luzancy, 
Consid®rant la n®cessit® dôapprouver la convention par d®lib®ration pour pouvoir mandater la refactu-
ration de la CACBP, 
Considérant que les communes de Luzancy et de Reuil en Brie bénéficient depuis de nombreuses 
ann®es des services de la Communaut® dôAgglom®ration pour la gestion financi¯re du RPI 
Apr¯s avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s : 
-Approuve la convention tripartite entre la Communaut® dôAgglom®ration, la commune de Luzancy et 
la commune de Reuil en Brie pour fixer les modalités de refacturation de la mise à disposition de 
moyens financiers et humains aux deux communes du Regroupement Pédagogique Intercommunal 
Reuil en Brie et Luzancy    
-Autorise Madame le Maire à signer ladite convention, 
-Autorise Madame le Maire à signer tout document afférent à la présente délibération et à effectuer les 
paiements.  
-Dit que les crédits sont prévus au BP 2024 
 
Délibération n° S5/6-2024 : D®signation dõun AMO : Travaux de r®novation thermique de lõ®cole 
Lors de la préparation du budget 2024, le projet de rénovation du groupe scolaire a été évoqué. Afin 
de mener ¨ bien ce projet, il est n®cessaire de d®signer un AMO (assistant ¨ maitrise dôouvrage) pour 
permettre dô®valuer le montant du projet, de lancer le march® et dôassurer son suivi. 
La commune a sollicité trois AMO : sur les trois AMO contact®s, un nôa pas r®pondu, un autre a r®pon-
du quôil ne pouvait pas donner suite en raison de sa charge de travail (CMC b©timent). Seule la Soci®-
té « Terres et Toits » a répondu favorablement et après plusieurs réunions a établi une proposition 
dôhonoraires pr®sent®e au vote. 
 

Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 
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Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Commande Publique, notamment lôarticle R 2122-8, 
Vu lôavis de la commission travaux, 
Consid®rant le projet de la commune pour la r®novation thermique de lô®cole, 
Consid®rant la n®cessit® de recourir ¨ un Assistant ¨ Maitrise dôouvrage (AMO) pour accompagner la 
commune tout au long de lôavancement de ce projet, 
Consid®rant que la mission de maitrise dôouvrage comprend les phases : opération et suivi des opéra-
tions de maitrise dôîuvre-organisation et suivi de consultation des entreprises en procédure adaptée/
établissement des marchés de travaux-établissement et suivi des dossiers de demande de subvention
-assistance administrative en phase réalisation, 
Considérant que la commune a consulté trois entreprises : une entreprise nôa pas r®pondu, lôentre-
prise CMC b©timent a r®pondu n®gativement en raison dôune forte charge de travail, lôentreprise 
Terres et Toits a ®tabli une proposition dôhonoraires pr®sent®e aux conseillers municipaux, 
Consid®rant que la commune a fait appel ¨ trois soci®t®s pour la mission dôAMO et que seule la soci®-
t® Terres et Toits a r®pondu favorablement et a ®tabli une proposition dôhonoraires pr®sent®e aux con-
seillers, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré ̈  lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s : 
-Valide le projet de rénovation thermique du groupe scolaire, 
-D®cide de retenir la proposition dôhonoraires de la soci®t® Terres et Toits ç Missions dôassistance ¨ 
Maitrise dôOuvrage pour la r®novation thermique de lô®cole » pour un montant de 26 472.00 ú HT, soit 
31 766.40 ú, 
-Autorise Madame le Maire ¨ signer la proposition dôhonoraires ainsi que tout document aff®rent ¨ la 
présente délibération.   
 

Délibération n° S5/7-2024 : D®signation dõun AMO : Construction dõune cantine scolaire 
La cr®ation dôune cantine scolaire a ®t® ®voqu®e ¨ plusieurs reprises lors des conseils ou de r®unions. 
Cela permettra ¨ la commune de disposer dôune structure pour accueillir les PS et GS de maternelle 
sur place (actuellement accueillis à la cantine de Reuil en Brie) et de supprimer les trajets en bus du 
midi. 
Actuellement, lôaccueil de la cantine scolaire pour les GS ¨ CE1 est assur® au moyen dôune conven-
tion avec la Maison dôEnfants qui met ¨ disposition ses locaux et pr®pare les repas. 
Afin de mener ¨ bien ce projet, il est n®cessaire de d®signer un AMO (assistant ¨ maitrise dôouvrage) 
pour permettre dô®valuer le montant du projet, de lancer le march® et dôassurer son suivi.  
La commune a sollicité les mêmes AMO que pour le point précédent et a obtenu les mêmes réponses. 
Seule la Société « Terres et Toits » a répondu favorablement et après plusieurs réunions a établi une 
proposition dôhonoraires pr®sent®e au vote. 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Commande Publique, notamment lôarticle R 2122-8, 
Vu lôavis de la commission travaux, 
Consid®rant le projet de la commune pour la construction dôune cantine  
Consid®rant la n®cessit® de recourir ¨ un AMO (Assistant ¨ Maitrise dôouvrage) pour accompagner la 
commune tout au long de lôavancement de ce projet, 
Consid®rant que la mission de maitrise dôouvrage comprend les phases : établissement du pro-
gramme de lôop®ration pour la consultation des ®quipes de maitrise dôîuvreïorganisation, suivi de la 
consultation pour la d®signation dôune ®quipe de maitrise dôîuvre en proc®dure adapt®e, organisation 
et suivi des ®tudes de maitrise dôîuvre, organisation et suivi des consultations pour la d®signation 
dôun coordinateur SPS et dôun contr¹leur technique-organisation, suivi de la consultation/
établissement des marchés de travaux, établissement et suivi des dossiers de demande de subven-
tion, assistance administrative en phase réalisation, 
Considérant que la commune a consulté trois entreprises : une entreprise nôa pas r®pondu, lôentre-
prise CMC b©timent a r®pondu n®gativement en raison dôune forte charge de travail, lôentreprise 
Terres et Toits a ®tabli une proposition dôhonoraires pr®sent®e aux conseillers municipaux, 
Consid®rant que la commune a fait appel ¨ trois soci®t®s pour la mission dôAMO et que seule la soci®-
t® Terres et Toits a r®pondu favorablement et a ®tabli une proposition dôhonoraires pr®sent®e aux con-
seillers, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré ̈  lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s : 
-Valide le projet de cr®ation dôune cantine scolaire, 
-D®cide de retenir la proposition dôhonoraires de la soci®t® Terres et Toits ç Missions dôassistance ¨ 
Maitrise dôOuvrage pour la construction dôune cantine scolaire » pour un montant de 36 238.00 ú HT, 
soit 43 485.60 ú, 
-Autorise Madame le Maire ¨ signer la proposition dôhonoraires ainsi que tout document aff®rent ¨ la 
présente délibération. 
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Délibération n° S5/8-2024 : - D®signation dõun g®om¯tre : relevés topographiques et plans du 
groupe scolaire 
Dans le cadre du projet de rénovation thermique du groupe scolaire, la société Terres et Toits a de-
mandé à ce que la commune face établir des plans topographiques des bâtiments, notamment pour 
pouvoir rédiger le marché et chiffrer les besoins. 
La commune a fait appel à deux sociétés : SELARL DML et Cabinet Greuzat qui ont établi des propo-
sitions de devis. La commission travaux a retenu la société GREUZAT qui est la mieux disante : la 
proposition de la soci®t® DML sô®l¯ve ¨ 12 744.00 ú TTC et celle du cabinet Greuzat ¨ 6 831.60 ú 
TTC. 
Il est proposé aux conseillers de retenir le cabinet Greuzat 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Commande Publique, notamment lôarticle R 2122-8, 
Vu lôavis de la commission travaux, 
Considérant le projet de la commune de procéder à la rénovation thermique du groupe scolaire, 
Consid®rant que pr®alablement ¨ la mise en îuvre de ce projet, il est n®cessaire de d®signer un g®o-
mètre pour effectuer les relevés et plans topographique, 
Considérant les deux propositions de mission reçues établies par la SELARL DML pour un montant de 
12 744.00 ú TTC et le Cabinet Greuzat pour un montant de 6 831.60 ú TTC 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré ̈  lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s : 
-Décide de retenir la proposition de mission du Cabinet Greuzat : « Plans topographiques, dôint®rieurs, 
coupes et façades » du groupe scolaire pour un montant de 5 693.00 ú HT soit  
6 831.60 ú TTC, 
-Autorise Madame le Maire à signer la proposition de mission ainsi que tout document afférent à la 
présente délibération. 
Délibération n° S5/9-2024 : Décision modificative n° 1 
Compte-tenu de lôavanc®e des projets de travaux de la commune et de la demande de la perception, il 
y a lieu de proc®der ¨ une d®cision modificative pour ajuster les cr®dits en section dôinvestissement 
pour les travaux de rénovation du logement locatif de la commune au 14 rue de la Mairie et pour la 
2ème tranche de la reprise de concessions.  
 
      Vu lôarticle L 61611 du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, 
     Vu la nomenclature budgétaire et comptable M57 
Consid®rant quôil y a lieu de modifier certains postes de d®penses pour ajuster les cr®dits en section         
dôinvestissement comme suit : 

Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 

Cha-

pitre 

Article Désignation Montant des crédits 

ouverts avant DM 

Diminution 

 de crédits 

Augmentation 

 de crédits 

21 21321 Immeubles de 

 rapport 

30 000.00 ú 19 000.00 ú   

23 2313 Constructions 55 000.00 ú   19 000.00 ú 

  

21 21316 Equipements 

 du cimetière 

76 000.00 ú 57 518.40 ú   

21 2116 Cimetières 0.00 ú   57 518.40 ú 

   Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s : 
   -Approuve la décision modificative n°1 conformément au tableau ci-dessus 
   -Autorise Madame le Maire ¨ mettre en îuvre cette d®cision budg®taire modificative nÁ 1 
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Délibération n° S5/10-2024 : R®habilitation dõun logement communal : choix des entreprises 
La commune va d®buter les travaux de r®habilitation dôun logement locatif situ® au 14 rue de la Mairie 
pour pouvoir le mettre à nouveau en location. 
La subvention FER demandée pour ce dossier a été accordée. Son montant devrait être 40% du devis 
HT soit environ 23 000.00 ú pour un cout total du projet de 72 313.11 ú TTC.  
Pour choisir les entreprises, la commune a fait un marché sans publicité ni mise en concurrence préa-
lable. 
La commission travaux a dôabord d®termin® les travaux ¨ effectuer ¨ partit des documents ®tablis par 
le bureau dô®tudes pour faire une consultation et obtenir des devis. Elle a ensuite pris connaissance 
des réponses et des devis et demandé des explications complémentaires. 
A lôissue de la consultation, la commission travaux sôest r®unie le 20 septembre ¨ 18 heures et a rete-
nu les entreprises qui sont présentées aux conseillers municipaux, pour un montant total de 72 313.11 
ú TTC 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Commande Publique,  
Vu la loi n° 2020-1525 du 07/12/2020 dôacc®l®ration et de simplification de lôaction publique, 
Vu le décret n° 2022-1683 du 28/12/2022, 
Vu la mission dô®tudes effectu®e par lôEURL B Cordier architecte en juillet 2023 pour permettre ¨ la 
commune de définir précisément son projet et de solliciter des entreprises pour établir un devis, 
Vu lôavis de la commission travaux r®unie le 20 septembre 2024 
Considérant le projet de la commune de réhabiliter un logement locatif de la commune sis à Luzancy, 
14 rue de la Mairie, 
Consid®rant les travaux de r®habilitation dudit logement tels que d®finis par la mission dô®tudes, 
Considérant que la commune a consulté plusieurs entreprises dans le courant du printemps 2024 et a 
demandé des devis et des explications complémentaires, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, ̈  lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s /
D®cide dôapprouver les devis des entreprises comme suit : 
Lot 1 « doublage, isolation, plâtrerie » : Entreprise Morel pour un montant de 22865.39 ú HT soit 
24 487.96 ú TTC 
Lot 2 « Menuiseries extérieures » : Entreprise Morel pour un montant de 11253.32 ú HT soit 12 116.96 
ú TTC 
Lot 4 « Plomberie, sanitaires » : Entreprise AMCP pour un montant de 9609.00 ú HT soit 10 569.90 ú 
TTC 
Lot 5 « électricité » : Entreprise STELEC pour un montant de 7506.26 ú HT soit 8 256.89 ú TTC 
Lot 6 « Peinture » : Entreprise Denogeant fils pour un montant de 15347.18 ú HT soit 16 881.90 ú 
TTC 
Soit un montant total du march® de 66581.15 ú TTC soit 72 313.11 TTC 
-Autorise Madame le Maire ou son représentant à signer les devis correspondants ainsi que tout docu-
ment afférent à la présente délibération. 
- Dit que les crédits nécessaires sont prévus au compte 2313 du BP 2024  
Délibération n° S5/11-2024 : Convention de participation des communes pour les interventions 
musicales en milieu scolaire 
La commune de Luzancy finance depuis de nombreuses ann®es des interventions musicales ¨ lô®cole 
dans le cadre dôune convention avec la CACBP. La convention est arriv®e ¨ ®ch®ance et la CCABP 
propose la signature dôune nouvelle convention ¨ compter de lôann®e scolaire 2024/2025 renouvelable 
par tacite reconduction pour une durée de trois ans. 
Le cout horaire est pass® de 30 ú ¨ 35 ú par rapport ¨ la pr®c®dente convention. 
Il est propos® de conserver le m°me nombre annuel dôheures que pour la pr®c®dente convention soit 
un maximum de 30 heures pour chaque année scolaire. 
Vu le Code Général des Collectivités Locales, 
Vu la d®lib®ration de la Communaut® dôAgglom®ration Coulommiers Pays de Brie en date du 20 juin 
2024 portant convention de mise à disposition de dumistes auprès des communes dans le cadre du 
projet « musique ¨ lô®cole » 
Consid®rant que la convention propose que des enseignants de lô®cole de musique de la Communau-
t® dôAgglom®ration Coulommiers Pays de Brie assurent des interventions en milieu scolaire pour la 
mise en îuvre de projets musique en collaboration avec lôEducation Nationale, 
Considérant que la commune de Luzancy adhère au projet « musique ¨ lô®cole » depuis 2010, 
Consid®rant que le tarif de la participation financi¯re de la commune est fix® ¨ 35 ú par heure 
Apr¯s avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s : 
-D®cide de fixer ¨ 30 heures le nombre dôheures de cours de musique par ann®e scolaire dans le 
cadre de la convention de participation des communes pour les interventions musicales en milieu sco-
laire pour un montant de participation financi¯re de 35 ú de lôheure, 
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-Autorise Madame le Maire à signer le projet de convention annexé à la présente délibération pour 
lôann®e scolaire 2024/2025, renouvelable par tacite reconduction pour une dur®e de trois ans, 
Autorise Madame le Maire à signer tout document afférent à la présente délibération et à effectuer le 
paiement de la participation financière 
Délibération n° S5/12-2024 : Adhésion au contrat-groupe dõassurance des risques statutaires 
proposé par le CDG77 
Par délibération du 19 janvier 2024, la commune de Luzancy a délibéré pour confier au CDG77 la 
souscription pour son compte de la police dôassurance couvrant les risques statutaires des agents. 
Le CDG77 a lanc® un march® pour le compte des communes et sa commission dôappel dôoffres a attri-
bué le marché au groupement RELYENS-CNP Assurances et propose un contrat dôassurance a effet 
du 01/01/2025 pour une durée de 6 ans. 
Outre lôassurance des risques statutaires, le CDG met ¨ disposition une plateforme de gestion et de 
d®claration des arr°ts maladie de la commune ainsi quôun service dôassistance et de conseil avec un 
interlocuteur dédié. 
Le contrat dôassurance actuel est souscrit aupr¯s de la CIGAC. 
 

Vu lôexpos® de Madame le Maire : 
La commune de Luzancy a confié par délibération au Centre Départemental de Gestion de Seine-et-
Marne le soin de souscrire une police dôassurance couvrant les risques statutaires de ses agents dans 
le respect des formalités prévues par le Code de la Commande Publique (marché négocié). 
La commission dôappel dôoffre du CDG77 a attribu® le march® au groupement conjoint RELYENS-
CNP Assurances, dont lôoffre pr®sent®e est en ad®quation avec le cahier des charges. 
Ce contrat souscrit en capitalisation prendra effet au 1er janvier 2025 pour une durée de 6 ans, avec 
possibilité de résiliation annuelle moyennant un préavis de 6 mois. 
Vu le Code général des collectivités locales, Vu le Code de la fonction publique 
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, et notamment les articles 25 et 26; 
Vu le Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application de l'article 26 (alinéa 2) de la Loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le 
compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 
Vu les taux proposés par le Centre départemental de gestion dans le cadre du contrat-groupe d'assu-
rance statutaire ; 
Vu la proposition du Centre départemental de gestion de Seine-et-Marne d'assister les collectivités 
souscripteurs du contrat à l'exécution de celui-ci par le biais d'une convention de gestion ; 
Apr¯s avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s : 
Article 1er : Décide d'accepter : 
-Les résultats du contrat obtenus par le CDG77  
Assureur : CNP Assurances 
Courtier en charge de la gestion : RELYENS 
Durée du contrat : 6 ans à compter du 1er janvier 2025 
Contrat géré en capitalisation avec une garantie de taux de 3 ans 
Préavis : contrat résiliable chaque année sous respect du préavis de 6 mois. 
 

-La souscription de la convention de gestion entre la collectivité et le CDG77 
Elle détaille les missions et le rôle de chacune des parties : le CDG77 assure l'interface entre la col-
lectivité et l'assureur par le suivi des contrats souscrits (pilotage et exécution du contrat, médiation 
auprès de l'assureur), il porte assistance et conseil aux collectivités sur l'application du statut, l'instruc-
tion des dossiers et la gestion de l'absentéisme. Cette mission facultative est financée à hauteur d'un 
forfait par agent couvert de 27 ú annuels pour les agents affili®s ¨ la CNRACL et 11 ú annuels pour 
les agents affiliés à l'IRCANTEC. 
Article 2 : Décide de souscrire la couverture suivante pour: 
- les agents titulaires ou stagiaires affiliés à la CNRACL au titre des garanties : 
Décès + Accident du travail et maladie professionnelle + Maladie ordinaire + Longue maladie/Longue 
durée 
+Maternité/Adoption+ Temps partiel thérapeutique+ Invalidité temporaire 
au taux de 8.19% avec une franchise de 15 jours en maladie ordinaire (IJ à 90% de la base des pres-
tations)  
- les agents titulaires, stagiaires, non titulaires affiliés à l'IRCANTEC au titre des garanties : 
Accident du travail et maladie professionnelle + Maladie ordinaire + Grave maladie + Maternité/
Adoption 
au taux de 1.20% avec une franchise de 15 jours en maladie ordinaire (IJ à 100% de la base des 
prestations). 

Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 
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Article 3 : autorise Madame le Maire à signer les certificats d'adhésion et la convention de gestion, ainsi que 
tout document qui en serait la suite ou la conséquence et à procéder aux versements correspondants. 
 
Délibération n° S5/13-2024 : Demande de subvention de lõassociation Filthy Thirteen 
Lôassociation est engag®e dans le devoir de m®moire et propose son intervention aux communes lors des com-
mémorations pour reconstituer des scènes. Elle demande une subvention de 1 000.00 ú au titre de lôexercice 
2024. 
La commune a octroy® ¨ lôassociation une subvention de 1 000.00 ú en 2023. 
Montant des subventions budgétisé au BP 2024 : 10 000.00 ú 
Montant total des subventions octroyées à ce jour : 3 845.00 ú 
 
Vu la demande de subvention de lôassociation « Filthy Thirteen » en date du 12 août 2024, 
Vu lôavis de la commission finances en date du 23 septembre 2024, 
Consid®rant lôobjet de lôassociation : devoir de mémoire, participation aux manifestations commémoratives des 
communes 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s : 
-D®cide dôattribuer ¨ lôassociation ç Filthy Thirteen è une subvention pour un montant de 400,00 ú (quatre cents 
euros) 
-Dit que les crédits sont prévus au compte 65748 du BP 2024 
 
Délibération n° S5/14-2024 : Régularisation de la régie des recettes de cantine 
Lors du dernier conseil, la régularisation de la régie a été votée pour un montant de 3 858.70 ú. 
A réception de la délibération et du titre de recettes, la perception a refait ses calculs et demande que nous 
prenions une délibération annule et remplace pour un montant de 6 503.14 ú. Elle rejette le titre ®mis pour 
3 858.70 ú 
Elle demande aussi que nous délibérions pour effectuer un virement complémentaire du compte DFT au 
compte SGC pour un montant de 2 644 ú correspondant au montant ¨ r®gulariser (6 503.14 ú moins montant 
déjà viré suite à la délibération du mois de juin (3 858.70 ú) 
La perception a validé le projet de délibération qui lui a été soumis. 
 
Consid®rant quô¨ la suite du Proc¯s-verbal de vérification de la régie « cantine » de Luzancy, du 24 novembre 
2024, il a été constaté que le solde du compte DFT (Compte de Dépôt de Fonds au Trésor) devait être apuré 
sur les années antérieures, 
Considérant que la somme de 4 141.30 ú a pu °tre justifi®e par le r®gisseur, 
Considérant que la somme de 6 503.14 ú correspondant ¨ des encaissements sur ann®es ant®rieure vers®s 
sur le compte DFT de la régie de cantine de Luzancy ne peut pas être justifiée par le régisseur,  
Considérant la nécessité de régulariser la régie « cantine de Luzancy » et les instructions de la Trésorière, il 
convient de d®lib®rer pour dô®mettre un titre de r®gularisation au compte 7067. 
 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s d®cide : 
-Dôautoriser le r®gisseur ¨ ®mettre un virement compl®mentaire du compte DFT au compte de la commune au 
SGC de Coulommiers pour un montant de 2 644.44 ú, 
-Dôautoriser le r®gisseur ¨ ®mettre un titre de r®gularisation de la r®gie ç cantine de Luzancy » pour un montant 
de 6 503.14 ú (six mille cinq cent trois euros et quatorze centimes) 
-Dit que le titre sera imputé au compte 7067 du BP 2024 
 
 
 
Délibération n° S5/15-2024 : Convention dõaccompagnement num®rique sur mesure de lõincubateur des 
territoires avec lõagence nationale de la coh®sion des territoires (ANCT) 
LôANCT est un ®tablissement public de lôEtat cr®® pour conseiller et soutenir les collectivit®s territoriales dans la 
conception, la d®finition et la mise en îuvre de leurs projets, notamment en faveur de lôacc¯s aux services 
publics. 
Lôincubateur des territoires de lôANCT propose aux communes de moins de 3500 habitants s®lectionn®es, un 
dispositif dôaccompagnement num®rique sur mesure gratuit pour acc®l®rer leur transition num®rique : lôinterven-
tion dôun expert permet un diagnostic personnalis® des besoins et dôidentifier les solutions num®riques pour la 
commune. 
La commune de Luzancy a ®t® s®lectionn®e pour participer ¨ ce dispositif et doit signer un contrat avec lôANCT. 
Il faut aussi d®signer un r®f®rent op®rationnel et interlocuteur privil®gi® aupr¯s de lôincubateur des territoires de 
lôANCT dans la m°me d®lib®ration. 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1231-2-1 et  L 5111-1, 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L1431-1 et L 1431-2, 
Vu le projet de contrat de partenariat propos® par lôANCT, 
Vu lôexpos® de Madame le Maire :  
LôANCT est un ®tablissement public de lôEtat cr®® en 2020 pour conseiller et soutenir les collectivit®s territo-
riales dans la conception, la d®finition et la mise en îuvre de leurs projets, notamment en faveur de lôacc¯s aux 
services publics. A ce titre, elle apporte un concours humain et financiers aux collectivités territoriales. 
Lôincubateur des territoires de lôANCT propose aux communes s®lectionn®es, un dispositif dôaccompagnement 
numérique sur mesure pour accélérer leur transition numérique. 
La commune de Luzancy souhaite participer à ce dispositif et il convient pour cela de signer une convention de 
partenariat avec lôANCT 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s : 
- Approuve la proposition dôaccompagnement num®rique sur mesure propos®e par lôincubateur des territoires 
de lôANCT, 
-Autorise Madame le Maire à signer le contrat annexé à la présente délibération ainsi que tout document y affé-
rent, 
-Désigne Monsieur Nicolas DERRIEN en tant que référent opérationnel et interlocuteur privilégié auprès de 
lôincubateur des territoires de lôANCT 
 
    Clôture de la séance le vendredi 27 septembre 2024 à vingt et une heures et vingt      minutes 
 
 
Le présent procès-verbal est arrêté par les membres du Conseil Municipal présents 
et représentés le vendredi 6 décembre deux mille vingt-quatre. 
 
 
La Secrétaire de séance      Le Maire 
Vicky GIRAUD                 Joëlle CANINI  
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PROCES-VERBAL DE LA RÉUNION  
DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 06 DECEMBRE 2024 
____________________ 

 
Le six décembre deux mille vingt-quatre à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de Luzancy, régu-
li¯rement convoqu®, sôest r®uni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses s®ances, sous la pr®-
sidence de Madame Joëlle CANINI, Maire,   
 

Présents :  

                  Adjoints : M. Derrien Nicolas, M. Beauvois Jocelyn, Mme Vicky Giraud, 

                  Conseillers : Mme Kaluzny Ludivine, M. Urbain Patrice, M. Vuillemin Philippe,  

     M. Davoust Éric, Mme Koutouan Armande, M. Fickinger Romain,  

formant la majorité des membres en exercice. 

 
Absents excusés :  

     Mme Plouin Angélique donne pouvoir à Mme Herault Laurence 

     Mme Morel Camy donne pouvoir à Mme Giraud Vicky 

     M. Couderc Jérémy donne pouvoir à M. Derrien Nicolas 

     Mme Quentin Fanny      

 

Secrétaire de séance : Mme Hérault Laurence 
 
Quorum : 
Nombre de conseillers en exercice : 15 
Présents : 11             

Ordre du jour :   Contrat dõentretien de lõ®clairage public, D®lib®ration du temps de travail ð modification 
de la délibération n° S4/3-2022 du 24 juin 2022, Vente de bois de chauffage, Désignation du référent Plan Lo-
cal dôUrbanisme Intercommunal (PLUi) dans le cadre de la d®finition des modalit®s de collaboration entre la 
commune et la Communaut® dôAgglom®ration, Convention relative ¨ la mise en place des vacances appre-
nantes, Admission de créances en non-valeur, Création de poste ï accroissement temporaire dôactivit®, Pr®-
sentation du Rapport Social Unique 2023, Rapport dôactivit® 2023 de la Communaut® dôAgglom®ration Coulom-
miers Pays de Brie. 
                                                           
                                                                ************* 
 

Approbation du Procès-Verbal de la séance du 27 septembre 2024 
Le Conseil Municipal approuve ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s le Proc¯s-Verbal de la 
séance du 27 septembre 2024. 
 
              ************ 
Délibération n° S6/1-2024 : Contrat dõentretien de lõ®clairage public 
La convention dôentretien et de maintenance de lô®clairage public arrive ¨ ®ch®ance le 31 d®cembre 2024. La 
commission travaux a organisé une consultation et rend un avis favorable pour le devis de la société STELEC. 
Ce devis propose des interventions dôentretien quatre fois par an et assure ®galement les d®pannages entre 
ces interventions programmées.  
Vu la proposition de la Soci®t® STELEC pour un contrat dôentretien de lô®clairage public de la commune pour 
les années 2025 à 2027, 
Vu lôavis de la commission travaux ¨ lôissue de la consultation, 
Consid®rant la n®cessit® de recourir ¨ un contrat de maintenance de lô®clairage public pour une meilleure ges-
tion des r®parations et des pannes pouvant intervenir sur le r®seau dô®clairage public, 
Considérant la nécessité de ne pas interrompre ce service, 
Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, accepte la proposition de contrat de maintenance de lô®clairage public de la 
Société STELEC pour une durée de 3 ans à compter du mois de janvier 2025 et autorise Madame le Maire à 
signer ledit contrat ainsi que tout document afférent à la présente délibération. 

Votants :      14 
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Délibération n° S6/2-2024 : Délibération du temps de travail ð modification de la délibération n° S4/3-
2022 du 24 juin 2022  
La délibération du temps de travail 2022 avait été prise rapidement à la demande de la préfecture et ne permet-
tait pas de modifier notamment les jours de travail des agents. Elle a été modifiée en ce sens et met à jour les 
différents postes de travail et contrat de la commune. Cette modification va permettre de modifier les jours de 
travail des secrétaires pour permettre une ouverture de la Mairie au public du lundi au vendredi. 
 
Le Maire propose ¨ lõassembl®e : 
Fixation de la durée hebdomadaire de travail 
Le temps de travail hebdomadaire en vigueur au sein de la commune est fix® ¨ 35h00 par semaine pour lôen-
semble des agents. 
Compte-tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, les agents ne bénéficieront pas de jours de réduction 
de temps de travail (ARTT). 
Détermination du (ou des) cycle(s) de travail : 
Dans le respect du cadre l®gal et r®glementaire relatif au temps de travail, lôorganisation des cycles de travail 
au sein des services de la commune de Luzancy est fixée comme il suit : 
A  Les services administratifs placés au sein de la mairie ou dépendants de la Mairie : 
1er cycle de travail 
-Les agents des services administratifs seront soumis à un cycle de travail hebdomadaire : semaine à 35 
heures sur 4 jours, les durées quotidiennes de travail étant identiques chaque jour (soit 8 heures et quarante-
cinq minutes pour une durée de travail à 35h). 
2ème cycle de travail 
Ce cycle concerne lôagent postal communal qui est soumis ¨ un cycle de travail hebdomadaire ¨ temps non 
complet : semaine à 12 heures, les durées quotidiennes, horaires de travail et jours de travail étant déterminés 
par les conventions signées avec la poste. 
Au sein de ce cycle hebdomadaire, les agents seront soumis à des horaires fixes  
-Les agents sont tenus dôeffectuer chaque mois un nombre dôheures de travail correspondant ¨ la dur®e r®gle-
mentaire. 
-Lôautorit® territoriale d®cide de r®mun®rer ou de faire r®cup®rer les heures effectu®es au-delà de la durée de 
leur temps de travail hebdomadaire. A cet effet, un dispositif de crédit/débit est instauré afin  
de permettre le report dôun nombre limit® ¨ 12 heures (plafond fix® ¨ 12 heures pour une p®riode de  
r®f®rence dôun mois) de travail dans le trimestre suivant.  
-Les agents sont tenus de se soumettre au contrôle de la réalisation de leurs heures, notamment par la tenue 
dôun d®compte exact du temps de travail accompli chaque jour par chaque agent. 
B  Les services techniques (agents polyvalents en charge notamment des espaces verts, voirie, tra-
vaux) : 
Les agents des services techniques seront soumis à un cycle de travail hebdomadaire différencié pour tenir 
compte de la saisonnalité et des nécessités de service :  
1er cycle de travail : 
Cycle de travail par quinzaine pour une durée hebdomadaire de 35 heures de travail hebdomadaire répartie sur 
15 jours : 
-Une semaine à 31 heures sur quatre jours, les durées quotidiennes de travail étant identiques chaque jour (soit 
7 heures et quarante-cinq minutes pour une durée de travail à 35h). 
-Une semaine à 39 heures sur cinq jours, les durées quotidiennes de travail étant identiques chaque jour (soit 7 
heures et quarante-huit minutes pour une durée hebdomadaire de travail à 35h). 
Au sein de ce cycle hebdomadaire, les agents sont soumis à des horaires fixes en fonction des saisons. 
2ème cycle de travail : 
Cycle de travail hebdomadaire : semaine à 35 heures sur 5 jours, les durées quotidiennes de travail étant iden-
tiques chaque jour (soit 7 heures pour une durée hebdomadaire de travail à 35h). 
-Au sein de ce cycle hebdomadaire, les agents sont soumis à des horaires fixes en fonction des saisons et des 
nécessités de service. 
-Les agents sont tenus dôeffectuer chaque mois un nombre dôheures de travail correspondant ¨ la dur®e r®gle-
mentaire. 
-Lôautorit® territoriale d®cide de r®mun®rer ou de faire r®cup®rer les heures effectu®es au-delà de la durée de 
leur temps de travail hebdomadaire. A cet effet, un dispositif de crédit/débit est instauré afin de permettre le 
report dôun nombre limit® ¨ 12 heures (plafond fix® ¨ 12 heures pour une p®riode de  
r®f®rence dôun mois) de travail dôun mois sur lôautre. La dur®e du report pourra °tre port®e ¨ trois mois pour 
raisons de service, sur d®cision de lôautorit® territoriale. 
Les agents sont tenus de se soumettre au contrôle de la réalisation de leurs heures notamment par la tenue 
dôun d®compte exact du temps de travail accompli chaque jour par chaque agent. 
C Les services techniques en lien avec les services scolaires, périscolaires et le nettoyage des bâti-
ments communaux : 
1. Cycles de travail hebdomadaire différenciés 
Les agents des services techniques seront soumis à un cycle de travail hebdomadaire différencié période sco-
laire/hors période scolaire. 
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1er cycle de travail : 
-Période scolaire : Cycle de travail hebdomadaire : semaine à 35 heures sur 4 jours (lundi, mardi, jeudi, vendre-
di), les durées quotidiennes de travail étant identiques chaque jour (soit 8 heures 45 minutes pour une durée 
hebdomadaire de travail à 35h). 
Au sein de ce cycle hebdomadaire, les agents sont soumis à des horaires fixes  
-Période de vacances scolaires : Cycle de travail hebdomadaire : semaine à 35 heures sur 4 jours, les durées 
quotidiennes de travail étant identiques chaque jour (soit 8 heures 45 minutes pour une durée hebdomadaire de 
travail à 35h). 
Au sein de ce cycle hebdomadaire, les agents sont soumis à des horaires fixes. 
2ème cycle de travail : 
Cycle de travail hebdomadaire : semaine à 35 heures sur 4 jours (lundi, mardi, jeudi, vendredi), les durées quo-
tidiennes de travail étant identiques chaque jour (soit 8 heures 45 minutes pour une durée hebdomadaire de 
travail à 35h). 
Au sein de ce cycle hebdomadaire, les agents sont soumis à des horaires fixes. 
3ème cycle de travail 
Cycle de travail hebdomadaire à temps non complet : semaine à 8 heures sur 4 jours, les durées  
quotidiennes de travail étant identiques chaque jour (soit 2 heures pour une durée hebdomadaire de travail à 8 
heures). 
Au sein de ce cycle hebdomadaire les agents sont soumis à des horaires fixes.  
Pendant la période de vacances scolaires, ils ont la possibilité de regrouper les heures de travail sur 2 jours 
(soit 4 heures pour une durée de travail hebdomadaire de 8 heures) 
2. Cycles de travail annualisés : 
Les postes existants sont des postes à temps non complet. Pour ces postes à temps non complet et les éven-
tuelles cr®ations de postes ult®rieures, les agents seront soumis ¨ un cycle de travail annuel bas® sur lôann®e 
scolaire avec un temps de travail annualisé à compter de la présente délibération devenue exécutoire :  
1er cycle de travail 
-Période scolaire : Cycle de travail hebdomadaire. Semaine à 8 heures sur quatre jours (lundi, mardi, jeudi, 
vendredi). Les durées de travail étant identiques chaque jour (soit 2 heures pour une durée de travail de huit 
heures hebdomadaires). 
-Période de vacances scolaires non travaillée. 
2ème cycle de travail 
-Période scolaire : Cycle de travail hebdomadaire. Semaine à 5 heures sur quatre jours (lundi, mardi, jeudi, 
vendredi). Les durées de travail étant identiques chaque jour (soit 1.25 heures pour une durée de travail de 5 
heures hebdomadaires) 
-Période de vacances scolaires non travaillée. 
3ème cycle de travail  
-Période scolaire : Cycle de travail hebdomadaire. Semaine à 4 heures sur deux jours de la période scolaire. 
Les durées de travail étant identiques chaque jour (soit 2 heures par jour travaillé) 
-Période de vacances scolaires non travaillée 
Au sein de ce cycle annuel, les agents seront soumis à des horaires fixes. 
Dans le cadre de lôannualisation, lôautorit® ®tablira un planning annuel de travail pour chaque agent pr®cisant 
les jours et horaires de travail et permettant dôidentifier les p®riodes de r®cup®ration et de cong®s annuels de 
chaque agent. 
Journée de solidarité 
Compte tenu de la dur®e hebdomadaire de travail choisie, la journ®e de solidarit®, afin dôassurer le financement 
des actions en faveur de lôautonomie des personnes ©g®es ou handicap®es, institu®e par d®lib®ration du 05 
novembre 2004 sera retenue suivant les modalités suivantes qui seront choisies par les agents et validées par 
lôautorit® territoriale :  
Lors du lundi de la pentecôte 
ou 
Heures suppl®mentaires ou compl®mentaires affect®es ¨ la journ®e de solidarit® par la tenue dôun d®compte 
exact du temps de travail affecté à la journée de solidarité. 
Heures supplémentaires ou complémentaires 
-Les heures supplémentaires sont les heures effectuées au-delà des bornes horaires définies par les cycles de 
travail ci-dessus. 
Ces heures ne peuvent °tre effectu®es quô¨ la demande expresse de lôautorit® territoriale ou du chef de service. 
-Les heures supplémentaires ne peuvent dépasser un plafond mensuel de 25 heures pour un temps complet y 
compris les heures accomplies les dimanches et jours fériés ainsi que celles effectuées la nuit.  
-Elles seront r®cup®r®es par les agents concern®s par lôoctroi dôun repos compensateur ®gal ¨ la dur®e des 
travaux supplémentaires effectués. 
Ce repos compensateur devra °tre utilis® par lôagent concern® dans le trimestre qui suit la r®alisation des tra-
vaux suppl®mentaires et avec lôaccord expr¯s de lôautorit® territoriale ou du chef de service.  
-Sur demande de lôagent et apr¯s validation de lôautorit® territoriale, elles seront indemnis®es conform®ment ¨ 
la délibération n°S4/1-2022 du 24 juin 2022 prise par la commune portant sur les indemnités horaires pour tra-
vaux supplémentaires (I.H.T.S.) pour les agents de catégories C et B.  
Le Conseil Municipal ¨ lôunanimit® d®cide dôadopter la proposition de Madame le Maire ¨ compter du 1er janvier 
2025 et lôautorise ¨ signer tout document aff®rent ¨ la pr®sente d®lib®ration  
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Délibération n° S6/3-2024 : Vente de bois de chauffage 
La commune a proc®d® ¨ la coupe dôarbres du domaine public abim®s ou tomb®s et souhaite les vendre afin de 
lib®rer des espaces de stockage. La pr®c®dente vente avait permis de lib®rer tout le stock dôarbres coup®s de 
la commune. 
 
Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, d®cide de c®der du bois de chauffage coup® en 50 cm au prix de 40 ú le 
st¯re, non livr®. La cession est limit®e ¨ 1 st¯re par foyer, une proposition dôun st¯re suppl®mentaire pourra °tre 
accordée dans la limite du stock disponible. 
Cette cession est r®serv®e aux habitants de la commune de Luzancy (propri®taires ou locataires), ¨ lôexclusion 
des propriétaires de bois sur la commune. 
Un formulaire sera mis ¨ disposition et devra °tre compl®t® et remis en Mairie pr®alablement ¨ lôenl¯vement du 
bois. Un récépissé sera délivré par le secrétariat de la Mairie à réception dudit formulaire. En cas de forte de-
mande, un tirage au sort sera effectué, 
Apr¯s enl¯vement du bois, et signature de lôattestation de bonne r®ception, la commune ®mettra un titre de 
recette pour paiement direct aupr¯s du tr®sor public. Les modalit®s pr®cises dôattribution et de distribution se-
ront communiquées dans le journal de la commune, sur Facebook, sur Panneau Pocket et par affichage en 
Mairie. La moiti® de la recette sera revers®e ¨ lô®cole de Luzancy. 
         
 
Délibération n° S6/4-2024 : D®signation du r®f®rent Plan Local dõUrbanisme Intercommunal (PLUi) dans 
le cadre de la d®finition des modalit®s de collaboration entre la commune et la Communaut® dõAgglo-
mération  
Par d®lib®ration du 16 octobre 2024, la Communaut® dôAgglom®ration Coulommiers Pays de Brie a prescrit 
lô®laboration dôun Plan Local dôUrbanisme Intercommunal (PLUi). 
Cette délibération en définit les objectifs, les modalités de collaboration avec les communes et la concertation 
avec le public. 
Ces modalités ont été débattues lors de la Conférence intercommunale des maires du 17 septembre 2024 et 
sont d®taill®es dans la charte de gouvernance, annex®e ¨ la d®lib®ration de la CACBP. La charte d®taille lôen-
semble de la procédure du PLUi et le rôle du référent PLUi. Elle prévoit, que pour chaque conseil municipal, 
soit mis en place un élu référent « PLUi » et un suppléant.  
Lô®lu r®f®rent a pour charge dôinformer r®guli¯rement le conseil municipal de la proc®dure de PLU, il est lôinter-
locuteur privil®gi® de la communaut® dôagglom®ration pour recueillir et transmettre les informations, documents, 
avis et remarques du Conseil municipal. Ce référent « PLUi » pourra être la même personne durant toute la 
dur®e du projet ou bien °tre remplac® par le biais dôune nouvelle  
désignation par le conseil municipal, et ceci à tout moment de la procédure. Madame le Maire explique que le 
PLUi est un dôurbanisme commun aux 54 communes de la CACBP. Elle propose de mettre en place au niveau 
de la commune un groupe de travail PLUi pour permettre ¨ tous les conseillers int®ress®s dô°tre inform®s et de 
travailler sur le projet. 
 
Le Conseil municipal ¨ lôunanimit® : 
Précise que les modalités de collaboration appliquées sont celles, telles que définies pendant la Conférence 
intercommunale des Maires du 17 septembre 2024 et détaillées dans la Charte de gouvernance,  
D®signe Madame Vicky GIRAUD adjointe au Maire en tant quô®lue r®f®rente ç PLUi » pour la commune de 
Luzancy et Madame Joëlle Canini Maire en tant que suppléante. 
Les missions de lô®lue r®f®rente ç PLUi èsont : informer le conseil municipal de lô®tat dôavancement du PLUi, 
°tre lôinterlocuteur privil®gi® des services de lôAgglom®ration pour toutes questions li®es au PLUi, recueillir et 
transmettre les documents, informations, documents et avis relatifs à la commune, participer à l'élaboration du 
PLUi afin dôassurer un lien entre les instances de pilotage (COPIL ®largi), les instances techniques (groupes de 
travail thématiques) et le conseil municipal, distinguer et débattre sur les singularités de la commune lors des 
instances techniques. 
Délibération n° S6/5-2024 : Convention relative à la mise en place des vacances apprenantes 
 Lô®cole de Luzancy organise r®guli¯rement des vacances apprenantes et une convention doit °tre pr®a-
lablement signée pour pouvoir mettre en place le dispositif. Il est donc proposé de délibérer pour autoriser le 
Maire ¨ signer les conventions vacances apprenantes pour lôann®e scolaire 2024/2025. Il faudra pr®voir en 
juillet 2025 de reprendre une d®lib®ration identique pour lôann®e scolaire 2025/2026. 
 
 Le Conseil Municipal ¨ lôunanimit® approuve la convention de mise ¨ disposition de salles de classes 
pour lôorganisation du dispositif ç vacances apprenantes » avec la Direction acad®mique des Service de lôEdu-
cation de Seine et Marne ci-annexée, approuve le partenariat  
 
 
 
avec la Direction acad®mique des Service de lôEducation de Seine et Marne pour lôann®e scolaire 2024/2025, 
autorise Madame le Maire ou son représentant à signer la convention pour les dispositifs « vacances appre-
nantes è propos®s par lô®cole de Luzancy pour lôann®e scolaire 2024/2025. 
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Délibération n° S6/6-2024 : Admission de créances en non-valeur  
Lorsquôune cr®ance para´t irr®couvrable, le comptable peut demander lôadmission en non-valeur de la créance. 
Cette d®cision rel¯ve du conseil municipal. Côest une mesure dôordre budg®taire et comptable. Lôadmission en 
non-valeur ne fait pas obstacle à un recouvrement ultérieur dans le cas où le débiteur reviendrait à meilleure 
fortune. 
Le SGC de Coulommiers nous demande de passer deux créances en non-valeur, irrécouvrables en raison de 
leur montant (inf®rieur ¨ 15 ú). Les deux cr®ances concernent des impay®s de cantine pour 2023 (9.24 ú - paie-
ment de la cantine du mois de novembre 2023) et pour 2022 (12.00 ú - frais administratifs dôinscription ¨ la can-
tine). 
 
Le Conseil municipal, ¨ lôunanimit® d®cide dôadmettre en non-valeur les créances irrécouvrables pour un mon-
tant de 21.24 ú, autorise Madame le Maire ¨ ®mettre un mandat au compte 6541 ç créances admises en non-
valeur è pour un montant de 21.24 ú et ¨ signer tout document relatif ¨ la pr®sente d®lib®ration, 
 
 
 Délibération n° S6/7-2024 : Création de poste ð accroissement temporaire dõactivit® 
 Cette année, les secrétaires ont effectué un grand rangement des archives communales. Cependant, il 
reste encore une charge importante de travail à réaliser au niveau du tri des archives et des documents de la 
Mairie. Cela suppose quôune personne soit recrut®e, afin de se consacrer exclusivement ¨ la gestion des ar-
chives en liaison avec les services des archives départementales qui nous ont communiqué ls coordonnées 
dôune r®f®rente. Les n®cessit®s de service sont dôenviron 4 heures par semaine. 
 
Conform®ment ¨ lôarticle L313-1 du code de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou établis-
sement sont cr®®s par lôorgane d®lib®rant de la collectivit® ou de lô®tablissement. Il appartient donc au Conseil 
Municipal de fixer lôeffectif des emplois n®cessaires au fonctionnement des services, dans le respect des dispo-
sitions du code de la fonction publique. Les collectivités locales peuvent ainsi recruter des agents contractuels 
sur des emplois non permanents sur la base de l'article L332-23 1° du code de la fonction publique, afin de 
faire face ¨ un accroissement temporaire dôactivit®. 
Ces emplois non permanents ne peuvent excéder 12 mois pendant une même période de 18 mois consécutive. 
Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal, 
Considérant la nécessité de créer un emploi non permanent à temps non complet pour un accroissement tem-
poraire dôactivit® du secr®tariat de Mairie ¨ raison de quatre heures hebdomadaires dans les conditions prévues 
¨ lôarticle L332-23 précitées pour organiser la gestion de la conservation des archives et documents administra-
tifs de la Mairie en conformité avec les directives et les conseils des archives départementales de Seine et 
Marne. 
Madame le Maire propose la cr®ation dôun emploi non permanent dôadjoint administratif ¨ temps non complet, 
soit 4/35ème à compter du 1er janvier 2025, pour exercer des fonctions de gestion et dôarchivages des docu-
ments de la Mairie en liaison avec les archives D®partementales de Seine et Marne, au grade dôadjoint admi-
nistratif principal de 2ème classe pour faire face ¨ un besoin li® ¨ un accroissement temporaire dôactivit® pour 
une période de six mois renouvelables une fois.   
La proposition est accept®e ¨ lôunanimit®. 
 
 
Délibération n° S6/8-2024 : Présentation du Rapport Social Unique 2023 
La loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a institué au 1er janvier 2021 un rapport social 
unique (RSU) qui remplace les bilans sociaux réalisés tous les deux ans par les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics. 
Le RSU doit être établi à partir des données renseignées dans une base de données sociales (BDS) chaque 
année au titre de l'année civile écoulée. Une fois renseigné, il est présenté au  
 
 
 
comité social territorial (CST) du Centre de Gestion pour les communes de moins de 2 000 habitants et donne 
lieu à un débat sur l'évolution des politiques des ressources humaines 
Le RSU est ensuite présenté aux élus de la commune et doit être rendu public sur le site internet de la collecti-
vité et au plus tard avant le 31 décembre 2024. 
 
Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® prend connaissance du Rapport Social Unique 2023 de la commune de 
Luzancy et dit que le Rapport Social Unique 2023 sera rendu public sur le site internet de la collectivité. 
 
. 
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Délibération n° S6/9-2024 : Rapport dõactivit® 2023 de la Communaut® dõAgglom®ration Coulommiers 
Pays de Brie 
Lôarticle L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales fixe les obligations des EPCI en matière de 
transparence : « Le Président de l'Établissement Public de Coopération Intercommunale adresse chaque année 
au maire de chaque commune membre un rapport retra­ant lôactivit® de lô®tablissement. Ce rapport fait lôobjet 
dôune communication par le maire au conseil municipal en s®ance publique au cours de laquelle des d®l®gu®s 
de la commune ¨ lôorgane d®lib®rant de lô®tablissement public de coop®ration intercommunale peuvent °tre 
entendus è. Les maires sont tenus de communiquer ce rapport ¨ leurs conseils municipaux lors dôune s®ance 
publique. 
 
Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® prend connaissance du rapport dôactivit® 2023 de la Communaut® dôAgglo-
m®ration Coulommiers Pays de Brie et dit que ce rapport sera mis ¨ disposition du public ¨ lôaccueil de la Mairie 
 
 
Informations diverses 
Informations concernant les d®cisions du Maire prise dans le cadre des d®l®gations quôil a re­ues du Conseil 
municipal : 
-Signature dôun devis ®tabli par lôentreprise de Pompes Fun¯bres Haro dôun montant de 13 180.00 ú HT soit 
15 816.00 ú ttc pour la 2ème tranche des reprises de concession de lôancien cimeti¯re 
Apr¯s consultation des entreprises, signature dôun devis ®tabli par lôentreprise MOREL FRANCK dôun montant 
de 37 747.48 ú HT soit 45 296.98 TTC pour la r®fection du mur de lôancien cimeti¯re 
Signature dôun devis ®tabli par lôentreprise Wiame VRD dôun montant de 25 115.00 ú HT soit 30138.00 ú TTC 
pour la remise aux normes et création de passages piétons rue du Général Leclerc. Une subvention au titre des 
amendes de police a été accordée et déjà versée pour un montant de 17 580.50 ú.  
 
 
 
Les offres re­ues pour le march® de maitrise dôîuvre pour la cr®ation dôun restaurant scolaire, la r®novation 
thermique de lô®cole et la renaturation de la cour dô®cole ont ®t® examin®es par la commission dôappel dôoffre 
qui a retenu une proposition qui sera pr®sent®e ¨ lôapprobation des conseillers lors du prochain conseil munici-
pal. 
 
Prochain conseil le 10 janvier 2025 
 
            Clôture de la séance le vendredi 06 décembre 2024 à vingt-et-une heures et cinq minutes 
 
Le présent procès-verbal est arrêté par les membres du Conseil Municipal présents et représentés le vendredi 
dix janvier deux mille vingt-cinq. 
 
 
La Secrétaire de séance      Le Maire 
Laurence HERAULT                 Joëlle CANINI   

Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 
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C®r®monie du 11 novembre 

No±l des enfants ! 

 Cérémonie du 11 novembre : Un hommage solennel aux soldats 
tombés pour la France 
 

 Chaque année, le 11 novembre marque la commémoration         
de l'Armistice de 1918, qui a mis fin à la Première Guerre mondiale. 
Cette journée est l'occasion pour la France de rendre hommage          
aux soldats morts pour la patrie, en particulier ceux de la Grande 
Guerre, mais aussi à tous les militaires tombés au combat depuis. 
 

 Une cérémonie empreinte de mémoire. 
 Les cérémonies du 11 novembre se déroulent dans tout le pays, 
avec des rassemblements devant les monuments aux morts, des dépôts 
de gerbes et des moments de recueillement. À Luzancy, la municipalité 
et les administrés sont invités à se recueillir devant le monument aux 
morts rue de lô®glise puis au nouveau cimeti¯re et enfin devant le       
monument rue du 103eme RI Mr Derrien accompagn® dôadjoints, de 
conseillers municipaux, dôadministr®s et de repr®sentants de la          

gendarmerie, du SDISé. ont observ®s une minute de silence en m®moire des victimes. Lôensemble    
des participants sôest ensuite retrouv® au foyer rural afin de partager un moment convivial. 
 

Une comm®moration inscrite dans lôhistoire 
 

 Le 11 novembre est un jour férié en France depuis 1922. Initialement dédié aux soldats de      
1914-1918, il est depuis 2012 une journ®e dôhommage ¨ tous les militaires fran­ais morts pour la     
nation. Cette évolution témoigne de la reconnaissance envers ceux qui ont sacrifié leur vie pour       
défendre la liberté. 
Chaque année, cette cérémonie rappelle que le souvenir des conflits passés doit servir de leçon pour 
construire un avenir de paix. 

 Le samedi 14 décembre, le Père Noël nous a fait le plaisir de venir 
sur notre commune pour une séance photo sur son traineau avec les    
enfants de la commune mais aussi des communes avoisinantes. 
 
 Les enfants en plus de lui faire des câlins lui ont apporté des dessins 
mais cô®tait aussi le moment pour les plus grands dôabandonner leurs     
tétines et quoi de mieux que de la 
confier au Père Noël !  
 
 La mairie avait organisé un 
petit moment convivial avec boissons 

chaudes et chocolats, un instant agréable pour faire                 
connaissance et discuter.  
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No±l des enfants ! 

 
 Depuis quatre ans, les mairies de Reuil en Brie 
et de Luzancy se réunissent pour organiser une        
surprise à tous les élèves des écoles du RPI ainsi        
quô¨ leurs enseignants. 
 
 Cette année, le magicien « Erwan Page »         
et Marcus de la PatôPatrouille sont venus passer        
la journée avec les enfants. 
 
 
 Les représentants 
des mairies ont eu le   

plaisir de pouvoir les accompagner tout au long de cette   journée. 
 
 
 Un spectacle a été fait dans chaque classe pendant 15/20        
minutes puis le Père Noël est passé apporter des chocolats à tous les 
enfants, les plus petits ont reçu un bonnet de Père Noël et les plus 
grands une boite en métal en forme de pull de Noël, les deux étant   
remplis de chocolats. 
 

 
 
 Les enfants de Luzancy se sont ensuite réunis au foyer pour offrir 
eux aussi un magnifique spectacle de chants au Père Noël, sous la      
bienveillance de leurs enseignants. 
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Colis des s®niors 

 
  Quelques jours avant la période festive de fin d'année, les Séniors ï de plus de 70 ans et 
ayant répondu favorablement à la proposition de colis, -  se sont retrouvés, croisés et salués dans le 
hall bien d®cor®. L'occasion d'®changer avec voisins ou connaissances en une p®riode de lôann®e, o½ 
les journées plus courtes et le froid arrivant limitent les sorties extérieures.  

 
 
 
 Lors de ces permanences (vendredi et samedi matin), mais aussi par un système d'entraide   
basé sur le principe de ramener le colis d'un aîné non véhiculé, souffrant ou simplement par           
gentillesse, la centaine de colis commandés est partie très rapidement.  

 
 
 
 Seuls quelques colis ont été livrés à domicile  : l 'occasion de 
prendre des nouvelles de personnes, moins autonomes ou plus     
isolées, un superbe moment de partage et d'échange, réconfortant 
venant casser la monotonie d'une journ®e dôhiver.  
  
 
 

 
 
 Les coffrets, toujours différents d'une année sur 
l'autre, se composent d'ingrédients de différents mets afin 
de réaliser ou agrémenter un repas et le rendre « plus   
festif » , en prévision de Noël ou du réveillon du            
Nouvel An é  
 

 De quoi r®galer les papilles et r®chauffer le cîur é 

  BON  APPETIT !!! 
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Loto 

 Le samedi 7 Décembre 2024, le   
comité des fêtes a organisé son                 
traditionnel loto au foyer rural.  
 
 
 Encore une fois beaucoup de       
personnes sont venues participer ¨ lô®v®nement, une vraie 
réussite pour les organisateurs.   
 
 

 De nombreux lots étaient mis en jeu, dans les différentes parties, un tirage au sort avec le nom 
des participants était également effectué, pour avoir un maximum de gagnants, un panier était en jeu, 
en devinant le poids, le vainqueur repartait avec.  
 
 Entre deux temps-morts, les participants ont pu reprendre 
des forces avec, croques monsieur, et gâteaux fait maison ainsi 
que boissons.   
 

 
 Le comité remercie tous les 
commerçants pour les nombreux 
lots.  
 
 
 Également Christian pour son organisation, sa bonne humeur et 
son professionnalisme.   
 
 Et enfin tous les bénévoles qui ont participé à cet événement, 
sans qui leur présence, ne pourrais pas avoir de tel 
événement   
 
On se retrouve lõann®e prochaine  !  
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Vïux du maire 

  La c®r®monie des vîux du Maire sôest tenue le 
samedi 18 janvier dans la salle du foyer rural. Nous 
avons été honorés de recevoir Monsieur Sabry Hani     
l e  n o u v e a u  s o u s-p ré f e t  d e  Me a u x ,                                  
Monsieur Ugo Pezzetta Maire de La Ferté Sous 
Jouarre Pr®sident de la Communaut® dôAgglom®ration 
Coulommiers Pays de Brie et Conseiller Départemen-
tal, des représentants des sapeurs-pompiers et          

des forces de lôordre, des coll¯gues et amis maires.  
 

 La c®r®monie des vîux fut le moment de faire un bilan de lôann®e ®coul®e et des travaux       
engagés sur la commune :  
 

 Par la Mairie, avec la r®habilitation compl¯te dôun logement. Divers travaux de voirie. Le passage 
en LED de lô®clairage public il reste encore quelques cand®labres ¨ refaire en 2025. La mise en place 
dôun composteur collectif sur la place de Bercheny. La reprise de 
concessions ¨ lôancien cimeti¯re qui va se poursuivre sur 2025. La 
r®novation compl¯te de la cuisine des agents pour quôils prennent 
leurs pauses et déjeunent dans un environnement agréable 
(travaux faits entièrement par les adjoints sur 2 week-ends pour 
réaliser des économies non négligeables).  
 

 Par la communaut® dôagglom®ration, par le remplacement 
du r®seau de collecte dôeaux us®es ainsi que le renouvellement des branchements qui lui sont associ®s 
depuis le poste de refoulement implant® en bord de Marne jusquôau niveau de la boulangerie.  
 

 Et enfin par le département pour la complète remise en état du pont construit en 1946 par      
Monsieur Eug¯ne Freyssinet. Les travaux qui ne vont pas tarder ¨ sôachever sont les plus importants 
qui aient été réalisés depuis sa création.  
 

 Lors des vîux, le futur projet de construction dôune cantine scolaire, pr®sent® ¨ toute         
lôassistance, a ®t® largement soutenu par Messieurs Sabry Hani et Ugo Pezzetta. Et nous les en       
remercions vivement.  
 

 Avant de partager le verre de lôamiti®, ce fut le moment de 
mettre ¨ lôhonneur Madame Ana DIAS-VIDAL pour sa médaille du   
travail. Elle travaille sur la commune de Luzancy depuis de très      
nombreuses ann®es, chaque jour dô®cole elle accompagne et        
sôoccupe avec une grande g®n®rosit® de tous les enfants qui          
déjeunent à la cantine.  
Merci ¨ elle pour tout ce quõelle fait au quotidien.  
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Assembl®e G®n®rale 
association Foyer Rural  

 Comme chaque année, en janvier, l'assemblée générale du foyer rural s'est tenue : l'occasion 
de faire le bilan d'une année sur les activités proposées et sur les projets à venir. Le foyer rural, 
c'est :  
§ l'accès à la bibliothèque (avec une permanence hebdomadaire, les mercredis et jeudis en   

alternance), la gymnastique du jeudi soir men®e par une professeure dôEPS dipl¹m®e Virginie 
Meynot avec des séances de zumba, step, pilates, fit-yoga, renforcement musculaire           
dynamique en ateliersé des manifestations culturelles comme des concerts ou des pi¯ces de 
th®©tre,é   

§ Pour 2025 :  De nouveaux projets ont été présentés, dont certains ont déjà eu lieu comme le 
concert de Moyvane, d'autres que vous retrouverez dans 

les pages de lôagenda 
du journal.  
 
§ Une  nouveauté, 
avec la gym des     
séniors, depuis janvier, 
qui réunit déjà 18     
personnes lors d'une 

séance hebdomadaire le mercredi de 10 à 11h et animée par Véronique Barrault,                
psychomotricienne retraitée : elle propose des exercices de gymnastique douce, de              
renforcement musculaire, d'équilibre, de yoga sur chaise, associés au travail de la                
respirationé  

§ C'est aussi la gestion de la salle foyer rural, qui peut être louée à des particuliers Luzancéens, 
ou extérieurs à la commune, lors de week-ends (du vendredi au dimanche soir).  

§ En 2025 l'association s'est dotée de nouveaux outils de communication :  
 - Une ligne téléphonique dédiée le 07.81.41.22. 97. 
 - Une adresse mail pour faciliter les démarches dans le cadre des contrats et enregistrer les 
réservations lors des manifestations à foyer.rural.luzancy@gmail.com 
 L'assemblée générale s'est terminée - apr¯s avoir honor® 2 personnes qui ont îuvr® pendant 
plus de 20 ans, pour cette association -  Un magnifique bouquet leur a été offert,  avant de partager 
ensemble la traditionnelle galette des rois avec le verre (briard) de l'amitié.  

      
Mme Charlet Nicole  

en tant que présidente et qui      
continue dôassurer les permanences 
de la   bibliothèque, le jeudi soir 

Mme Marie Gisèle  
qui, parallèlement à ses anciennes 
fonctions d'élue municipale en tant 
que maire adjointe, a assuré « au 
centime près » la trésorerie de 
l'association 
 MERCI     

À  ELLES  

mailto:foyer.rural.luzancy@gmail.com
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Assembl®e G®n®rale 
association Comit® des f°tes 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Comme tous les ans en d®but dôann®e, le bureau du Comit® des F°tes de Luzancy sôest        
r®uni avec ses b®n®voles et a ®t® heureux dôaccueillir de nouvelles personnes, de nouveaux arrivants 
sur la commune, de jeunes retrait®s et bien dôautres. Ce qui permet au Comit® de pouvoir îuvrer une 
ann®e encore. Si vous aussi, vous d®sirez int®grer lô®quipe, nous vous accueillerons avec plaisir. 
 

 Une assembl®e g®n®rale est le moment de faire le bilan des activit®s faites au cours de lôann®e, 
le bilan comptable, de choisir les nouveaux projets et de renouveler le bureau quand cela sôav¯re     
nécessaire. 
 
2024,  
  le comité a pu organiser deux concerts, les Byg Pep en mars et Death of the Stairs en juin 
pour Luzôen Musique. 
  La traditionnelle f°te dôhalloween pour les plus jeunes  
  et un grand loto en décembre. 
  En partenariat avec le Foyer rural le premier salon du manga a été un vrai succès. 
 

 Le bilan financier de lôann®e est toujours positif mais lôassociation a diminu® sa tr®sorerie d¾ ¨ 
lôannulation de la f°te. 
 

Pour lõann®e 2025,  
 les projets restent sensiblement les mêmes,  
  Luzôen Musique,  
  la fête communale (concert, brocante et buvette sur le week-end),  
  Halloween 
  Loto,  
  nous renouvelons le salon du manga qui aura lieu en mai cette année. 
 
Le bureau sõest agrandi :  
 
¶ Mme Derrien Aurélie reste la présidente,  
¶ Mme Beauvois Sandrine la trésorière,  
¶ M Couderc J®r®my int¯gre lô®quipe en tant que secr®taire. 
¶ Mme Giraud Vicky passe secrétaire adjointe  
 

Le comité espère vous retrouver très vite lors de leurs manifestations, en tant que participants 
ou bénévoles 
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Concert Moyvane 

 

Moyvane ?  
 

Moyvane, 

ça ne vous dit rien ?  
 

  C'est  pourtant le nom d'une petite bourgade        
irlandaise.....et c'est aussi et surtout le nom du groupe de 
musique traditionnelle celtique et folk, invité par le Foyer 
Rural, qui nous a offert un concert mémorable le dimanche 
26 janvier, dans la salle communale. 
 Les quatre musiciens et chanteurs ont enchainé durant plus de deux heures des morceaux    
venus d'Irlande, d'Ecosse, de Bretagne mais aussi du Maroc et même d'Amérique du Sud. Au son des 
gigues, valses, scottish...ils ont emmené les spectateurs dans un voyage entrainant et coloré. Ces 
mélodies, le plus souvent joyeuses,  pouvaient se déguster tranquillement assis sur sa chaise, mais 
ont donné à certains l'envie de se laisser emporter par le rythme et de se mettre à danser. Lorsque, 
après les dernières notes, les instruments se sont tus des applaudissements bien mérités ont          
retenti saluant la qualité de cette prestation. 

 

  
 
 

 
 
 
 
  
 
 Les membres du Foyer Rural remercient chaleureusement les musiciens ainsi que tous ceux 
qui se sont déplacés et ont eu la curiosité de venir découvrir ce groupe. Ils vous attendent nombreux 
pour les futures animations, concerts ou pièces de théâtre, qui vous sont régulièrement proposés. 
  

 
Laurent : guitare, mandoline, cajun, Bodhan et percussions,  
 Marcel : guitare, mandole et violon,  
            Marie-Jeanne et toutes ses flûtes  
         Trish, piano et guitare  
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Jeux 
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Jeux 
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Recettes 

Gratin de patates douces  
 
fŰŊƖĳĬŔĲŰƣƚН 
Н 
¶ ΟНƓċƣċƣĲƚНĬŸƨĦĲƚННĦŸƨƓĳĲƚНĲŰНƣƖċŰĦőĲƚНǯŰĲƚ 
¶ ΝНƣċƚƚĲНĬĲНĦƖĿůĲНĳƓċŔƚƚĲНŸƨНũċŔƣН 
¶ ΝНƣċƚƚĲНĬĲНŉƖŸůċŊĲНƖēƓĳН 
¶ ΝНĦƨŔũũĿƖĲНěНƚŸƨƓĲНĬĲНĤĲƨƖƖĲН 
¶ ÉĲũНĲƣНƓŸŔƻƖĲН 
 
ÂƖĳƓċƖċƣŔŸŰН 
 
¶ ÂƖĳĦőċƨǭĲǍНƻŸƣƖĲНŉŸƨƖНěНΞΜΜ҄ 
¶ ?ċŰƚНƨŰĲНĦċƚƚĲƖŸũĲЯНŉċŔƣĲƚНŉŸŰĬƖĲНũĲНĤĲƨƖƖĲН 
¶ ŢŸƨƣĲǍНũċНĦƖĿůĲНĳƓċŔƚƚĲНŸƨНũĲНũċŔƣНĲƣНůĳũċŰŊĲǍНĤŔĲŰН 
¶ ƚƚċŔƚŸŰŰĲǍНċƻĲĦНũĲНƚĲũНĲƣННƓŸŔƻƖĲН 
¶ xċŔƚƚĲǍНůŔŢŸƣĲƖНƓĲŰĬċŰƣНƕƨĲũƕƨĲƚНůŔŰƨƣĲƚНŢƨƚƕƨѣěНĦĲНƕƨĲНũĲНůĳũċŰŊĲНƚŸŔƣНĤŔĲŰНĦőċƨĬЮН

éĲŔũũĲǍНěНŰĲНƓċƚНũĲНŉċŔƖĲНĤŸƨŔũũŔƖН 
¶ ?ċŰƚНƨŰНƓũċƣНĬĲНĦƨŔƚƚŸŰНũĳŊĿƖĲůĲŰƣНĤĲƨƖƖĳЯНĬŔƚƓŸƚĲǍНƨŰĲНƓƖĲůŔĿƖĲНĦŸƨĦőĲНĬĲНƣƖċŰĦőĲƚН

ĬĲНƓċƣċƣĲƚНĬŸƨĦĲƚН 
¶ éĲƖƚĲǍНƨŰĲНƓċƖƣŔĲНĬĲНũċНƚċƨĦĲНěНũċНĦƖĿůĲНƚƨƖНũĲƚНƓċƣċƣĲƚНĬŸƨĦĲƚНƓŸƨƖНũĲƚНƖĲĦŸƨƻƖŔƖННННННН

ũĳŊĿƖĲůĲŰƣН 
¶ ÉċƨƓŸƨĬƖĲǍНƨŰĲНƓŸŔŊŰĳĲНĬĲНŉƖŸůċŊĲНƖēƓĳНƚƨƖНũċНƚċƨĦĲН 
¶ ÅĳƓĳƣĲǍНĦĲƚНĳƣċƓĲƚНƓŸƨƖНĦƖĳĲƖНĬĲƚНĦŸƨĦőĲƚНċũƣĲƖŰĳƚНĬĲНƓċƣċƣĲƚНĬŸƨĦĲƚЯНĬĲНƚċƨĦĲНĲƣНĬĲН

ŉƖŸůċŊĲНƖēƓĳН 
¶ 9ŸƨƻƖĲǍНũĲНƓũċƣНĬѣċũƨůŔŰŔƨůН 
¶ [ċŔƣĲƚНĦƨŔƖĲНċƨНŉŸƨƖНěНΞΜΜНĦНƓĲŰĬċŰƣНΞΡНěНΟΜНННННН

ůŔŰƨƣĲƚНŢƨƚƕƨѣěНĦĲНƕƨĲНũĲƚНƓċƣċƣĲƚНĬŸƨĦĲƚНƚŸŔĲŰƣН
ƣĲŰĬƖĲƚН 
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Recettes 

Flan gourmand à pâte sucrée 

 

Pate sucrée : 
 

fŰŊƖĳĬŔĲŰƣƚН 
 

¶ 80g de sucre en poudre 
¶ 120g de beurre 
¶ 25g dôamandes en poudre 
¶ 1 sachet de sucre vanillé 
¶ 1 pincée de sel 
¶ 1 îuf 
¶ 200 g de farine (T55) 
 

ÂƖĳƓċƖċƣŔŸŰН 
 

¶ Mélangez les sucres avec le beurre mou coupé en morceaux, les amandes et le sel. 
¶ Ajoutez lôîuf et m®langez ¨ nouveau. 
¶ Incorporez la farine et pétrissez. 
¶ Réservez au frigo la pâte emballée de film plastique pendant 2h minimum. 
¶ Préchauffez le four à 180°. 
¶ Abaissez la pâte sur un plan de travail fariné ou entre 2 feuilles de papier sulfurisée. Choisir un 

moule à tarte à bords hauts de 28 cm de diamètre et foncer le moule. Piquez le fond de tarte à 
lôaide dôune fourchette. 

¶ Mettre dans le four mode chaleur tournante pendant 15 min à 180°. 
 

Flan pâtissier 
 

fŰŊƖĳĬŔĲŰƣƚН 
 

¶ 3 îufs 
¶ 135g de sucre en poudre 
¶ 70g de maïzena 
¶ 2 sachets de sucre vanillé 
¶ 150g de crème fraiche liquide 
¶ 600g de lait entier 

 

ÂƖĳƓċƖċƣŔŸŰН 
 

¶ Gardez la chaleur de votre four à 180° 
¶ Dans un saladier ajoutez les îufs, le sucre en poudre, la maµzena, le sucre vanill® et la cr¯me 

fraiche. Mélangez. 
¶ Ajoutez le lait entier et cuire une dizaine de minutes ¨ feu moyen jusquô¨ ce que le m®lange 

épaississe. Réservez. 
¶ Versez la crème refroidie sur la pâte sucrée cuite. 
¶ Lissez la surface du flan avec une spatule. 
¶ Cuire 30 min à 180°. 
¶ Réservez au frigo pendant 3h. 

¶ Servir froid. 
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Agenda 

Chaque 2eme dimanche du mois :  
 Les LuzôAnciennes rassemblement de voitures anciennes au parc de    
Luzancy. 
 
Le dimanche 30 mars 
 Repas de la  CAS: Repas offert à toute personne, résidant sur la        
commune et âgée de plus de 65 ans, à la date de l'événement.  
 
 

Le Dimanche 20 avril  
 Grande Chasse aux 
íufs comme tous les ans                
La municipalité vous donne 

rendez vous au parc de Luzancy ¨ lôoccasion de P©ques 
le dimanche 20 avril de 9h30-11h00 ! 
 Pour d®nicher en famille les îufs dissimul®s  
 Pour 5 îufs factices trouv®s, un sachet en chocolat sera remis, dans la limite dôun sachet par 
enfant. habitant Luzancy 
 
Le mercredi 8 mai 
 Comm®moration Nationale de lôArmistice de 1945. 
 Rdv ¨ 10h45 ¨ lôancien cimeti¯re. 
 
Les samedi 17 et 18 mai  

 2éme salon Pop Culture / Manga  organisé par le comité des 
fêtes et Art et Culture en seine et marne 
 Des mangas, des jouets vintages, de la bd, des dessinateurs, 
des    artisans, des livres, des cartes Pokémon, des jeux vidéo, des           

Cosplaysé 
 Salle des fêtes de Luzancy le samedi de 13h à 18h et le dimanche de 10h à 17h 
 Entrée libre  Petite restauration sur place 
 
Le samedi 24 mai  
 
 concert organisé par le Foyer Rural, avec le Trish Hayward Story, 
ce groupe de 4 chanteurs/musiciens vous proposera un mélange de       
compositions personnelles dans un style de Pop-Rock Progressive     
semi-lyrique et de reprises (B.Vian é )  
 
Le samedi 21 juin 
 Luzôen Musique organis® par le comit® des f°tes. 
Rdv au parc de Luzancy  pour un moment convivial avec concert, barbecues (mis à disposition), et 
buvette ( g©teaux, boissons). Nôoubliez pas vos piques niques ! 
 


